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Evolutions des règles d'ARE sur les créateurs d'entreprise
Question écrite n° 6107

Texte de la question

Mme Françoise Buffet attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les récentes évolutions des règles d'indemnisation appliquées par France Travail aux demandeurs d'emplois
créant ou reprenant une entreprise en SARL depuis le 1er janvier 2025. Jusqu'à cette date, les créateurs ou
repreneurs d'entreprises pouvaient bénéficier du maintien intégral de leur allocation d'aide au retour à l'emploi
(ARE), à condition de fournir une attestation mensuelle ou un procès-verbal d'assemblée générale annuelle
attestant de l'absence de rémunération. Ce dispositif leur permettait de se consacrer au développement de leur
activité sans compromettre leur situation financière. Cependant, depuis janvier 2025, ce régime a été modifié :
les gérants de SARL ne bénéficient plus que de 70 % de leur ARE, les 30 % restants faisant l'objet d'un
versement différé. Par ailleurs, les dividendes potentiels (pourtant non garantis, versés uniquement après la
clôture d'un exercice comptable et décision d'une assemblée générale) sont désormais interprétés comme des
revenus assimilables à une rémunération, contrairement aux présidents de société par actions simplifiée (SAS),
compliquant davantage le maintien de l'ARE. Ces mesures fragilisent tout particulièrement les créateurs
d'entreprise en phase d'investissement initial. Cela les contraint à puiser dans les ressources de leur entreprise
pour compenser cette baisse de revenu, au risque de compromettre la viabilité de leur projet. Cela risque en
outre de dissuader les publics les plus vulnérables, tels que les jeunes créateurs d'entreprise, de se lancer dans
la création d'une entreprise et pourrait à terme ralentir la dynamique entrepreneuriale que le Gouvernement
cherche à encourager. Elle souhaiterait donc connaître les fondements juridiques et économiques de cette
distinction entre gérants de SARL et présidents de SAS ainsi que les mesures envisagées pour garantir un
soutien aux créateurs d'entreprises impactés par ces nouvelles règles afin de ne pas freiner la dynamique de
création d'entreprises en France.
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